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________ 

 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ, 
Et le 11 juin, 
A 18 heures,  
 
Les associés de la Société se sont réunis au siège social, en assemblée générale ordinaire. 
 
Sont présents : 
 

- Monsieur Alex GENDRE, propriétaire de  ........................................................ 40 actions, 
- Monsieur Thomas GUSELLA, propriétaire de  ................................................. 40 actions, 

 
Les associés présents représentent 80 actions sur les 80 actions composant le capital social, soit la totalité 
des actions composant le capital social de la Société. 
 
Monsieur Alex GENDRE préside la séance en qualité de Président. 
 
Le Président constate que les associés présents possèdent la totalité des actions composant le capital 
social et qu’en conséquence l’assemblée, régulièrement constituée, peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 
 

- Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
- Le rapport sur les conventions visées aux articles L. 227-10 et suivants du Code de commerce ; 
- Le texte du projet de résolutions. 

 
Puis le Président déclare que les actes et renseignements prévus par la Loi ont été tenus à la disposition 
des associés au siège social conformément aux dispositions applicables. 
 
L’assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour       
suivant: 
 

q Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus au  
Président ; 

q Affectation du résultat ; 
q Rapport du Président sur les conventions visées aux articles L. 227-10 et suivants du Code de 

commerce ; 
q Pouvoirs en vue des formalités. 

 
Le Président donne lecture de son rapport sur les conventions visées aux articles L. 227-10 et suivants 
du Code de commerce. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 
l'ordre du jour. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes, lesquels font apparaître un bénéfice 
de 20 394,05 euros. 
 
L’assemblée générale approuve, conformément aux dispositions de l’article 1843 du Code civil, les 
opérations réalisées ainsi que les actes et engagements pris par le fondateur de la société pendant la 
période courant depuis la signature des statuts jusqu’à l’immatriculation des registres du commerce et 
des sociétés. 
 
Elle décide que la société reprendra à son compte tous ces actes, engagements, opérations comme si lui-
même les avait passés dès son origine. 
 
Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes. 
 
En conséquence l’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve au Président pour l’exécution 
de son mandat pour l’exercice clos au 31 décembre 2024. 
 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2024, s’élevant à 
20 394,05 euros, de la manière suivante : 
 

- Affectation au compte de « Réserve légale », pour  ......................................  100,00 euros 
- Affectation au compte « Autres réserves », pour  ....................................  20 294,05 euros 

 
Conformément aux dispositions de l’article L232-10 du Code de commerce, le montant du compte de 
« Réserve légale » est doté en intégralité.  
 
 
 



2G RENOVATION – AGOA 31/12/2024            3/3 

L’assemblée générale prends acte que, s’agissant du premier exercice de la société, aucun dividende n’a 
été distribué. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de la Présidente sur les 
conventions relevant des articles L 227-10 et suivants du Code de commerce, se prononce sur les 
conclusions dudit rapport et prend acte de l’absence de convention règlementée relevée dans ledit 
rapport. 
 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

*  * 
 
* 

 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président de la société et le Président de séance. 
 
Ce procès-verbal est porté sur le registre des délibérations de la société. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉSIDENT       Thomas GUSELLA 
        Alex GENDRE 

http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002874
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